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PREAMBULE  
 

La société Q ENERGY France, à travers sa société de projet la CPES Vouland
-dit « Grange de Vouland », sur la commune de 

-
 réalisation.  

La CPES Vouland est une société de projet de la société Q ENERGY France (auparavant RES SAS affiliée au 
groupe britannique RES). Hier comme aujourd'hui, dans la continuité du travail fourni et des relations construites 
ces 25 dernières années grâce à un engagement territorial fort, Q ENERGY France se positionne comme un 
partenaire local de confiance. Ses équipes se répartissent dans 7 agences partout en France pour être au plus 
proche des projets qu'elles développent, des parties prenantes et des acteurs des territoires. 

La concertation préalable du public, qui concerne les projets soumis à étude  est mise en place à 
CPES Vouland, porteur du projet du parc photovoltaïque de Vouland. 

-
mairie de 

. Cette consultation aura une durée supérieure à deux semaines et permet au public 
de formuler des observations ou propositions et  
projets.  

propositions collectées durant la phase de concertation sera élaboré et rendu public. A ce titre, il sera joint au 
dossier de Permis de construire, déposé dans les prochains mois. 

Cadre réglementaire de la concertation préalable  

La concertation préalable permet de 
   

 
Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet de 
ne pas le réaliser.   
 

préalable. , 
et   
 

jours minimum.   
 

, 
   

Ces documents doivent être rendus publics.  
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Concertation préalable au titre du code de   

La concertation préalable au titre du « code de l environnement » a été créée par l ordonnance n°2016-1060 du 
3 août 2016 dite « sur la démocratisation du dialogue environnemental ».  
 

décret n°2017-626 du 25 avril 2017. Ces textes ont été repris 
aux articles L. 120-1 et suivants et R. 120-   
 
Ce décret renforce la procédure de concertation préalable facultative pour les projets assujettis à évaluation 
environnementale et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP)  
 
Le responsable du projet ou maî
préalable volontaire. 
  
Les objectifs du nouveau dispositif de concertation préalable sont énoncés par le nouvel article L.120-1 du CE. 

   
  

•    
• 
précisées par les articles suivants)  
• De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions  ;  
• 
la décision d'autorisation ou d'approbation des projets visés.  

 
-15-1 CE, la concertation préalable « code de l environnement » permet de 

débattre , des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des 
principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-
leurs   
  
Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, 

   
 

Elle porte aussi sur les  après la concertation préalable ; 
c est-à-dire de l ventualité d organiser une enquête publique ou une mise à disposition du public par voie 
électronique.  
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LES OBJECTIFS MONDIAUX, EUROPEENS, NATIONAUX ET REGIONAUX POUR LE 

DEVELOPPEMENT SOLAIRE  

Des conséquences du changement climatique à tous les niveaux 

et sur la biodiversité. Il faut notamment citer : montée des eaux, acidification des océans, augmentation de la 
fréquence des phénomènes climatiques exceptionnels, hausse des températures, recrudescence des maladies, 
disparition accélérée des espèces animales et végétales  

1 ont récemment montré que le changement climatique pourrait 
être la première cause de disparition de la biodiversité dans les 100 prochaines années. Basé sur des taux de 
dispersion connus, ils ont estimé que 57 70% des 538 espèces étudiées ne se disperseront pas assez vite pour 

 

« Habitats, Faune, Flore » au sein de l Union Européenne souffrent du changement climatique.  

Amenant à des engagements au niveau mondial 

de limiter le changement climatique. 

contraignant. Après sa ratification par au moins 55 pays représentant au moins 55 % des émissions mondiales 
-clés est de maintenir 

l'élévation de la température de la planète "nettement en dessous" de 2°C et de poursuivre l'action menée pour 
limiter cette hausse à 1,5 °C2.  

Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC). La responsabilité de nos modes de production dans le 
dérèglement climatique y est pour la prem
clairement comme un levier majeur de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Pour respecter les 

 

est donc bien présente.  

 

 

  

 
1 Román-Palacios C. and J. Wiens J. (2020). Recent responses to climate change reveal the drivers of species extinction and survival, 
PNAS February 25, 2020 117 (8) 4211-4217 
2 Conseil Européen, Accord de Paris sur le changement climatique, 10 Mars 2020, disponible 
sur : www.consilium.europa.eu/fr/policies/climate-change/paris-agreement/ 

http://www.consilium.europa.eu/fr/policies/climate-change/paris-agreement/
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Amenant à des engagements au niveau européen 

Pour respecter les engagements internationaux pris lors de la COP21, l ensemble des Ministres de 

l Environnement de l Union Européenne a adopté le 5 mars 2020 la stratégie à long terme de l'UE en matière 

de développement à faibles émissions de gaz à effet de serre. 

 de l Union Européenne le premier continent « neutre sur le plan 

climatique d ici 2050 »3. Cet objectif a été inscrit dans la loi européenne sur le climat adoptée en juin 20214. 

objectif climatique de réduction des émissions nettes de gaz à effet de serre d'au moins 55 % d'ici 2030 par 
rapport aux niveaux de 1990 (en remplacement du précédent objectif européen qui prévoyait une baisse de 
40  

-cadres européens fixant des objectifs à 

l horizon 2030. Le paquet énergie-
Climat de 2021 (paquet "Ajustement à l'objectif 55" ou « Fit for 55 »)5.  

En juin 2022, les ministres de l'UE conviennent donc de nouveaux objectifs pour 2030 sur l'efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables6, avec notamment un objectif contraignant de 40 % d'énergie 
produite à partir de sources renouvelables dans le bouquet énergétique global d'ici 2030. Les États membres 
devront augmenter leurs contributions nationales fixées dans leurs plans nationaux intégrés en matière 
d'énergie et de climat (PNEC), qui doivent être mis à jour en 2023 et 2024, afin d'atteindre collectivement le 
nouvel objectif. 

à investir dans des technologies respectue  vers un secteur de l nergie 

décarboné7.  

Les projets solaires participent activement à la décarbonation de l nergie en produisant de l lectricité sans 

émettre de CO2   électrique. 

Pour aller encore plus loin et face 

ies 
Renouvelables : « La communication prévoit de concentrer les énergies éolienne et solaire en début de période, 

plus élevé ou plus précoce pour les énergies renouvelables. Dans ce contexte, il convient de porter l'objectif 
de l'Union en matière d'énergies renouvelables à 45 % afin d'accélérer sensiblement le rythme actuel de 
déploiement des énergies renouvelables, ce qui permettra d'accélérer l'élimination progressive de la 
dépendance de l'UE en augmentant la disponibilité d'une énergie abordable, sûre et durable dans l'Union. »8. 

États membres pour finaliser le texte av   

 
3 Conseil Européen, Changement climatique : le Conseil adopte la stratégie à long terme de l'UE en vue de sa communication à la CCNUCC, 
5 Mars 2020, disponible sur www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/03/05/climate-change-council-adopts-eu-long-term-
strategy-for-submission-to-the-unfccc/ 
4 Conseil Européen , le conseil adopte la loi européenne sur le climat, disponible sur https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-
releases/2021/06/28/council-adopts-european-climate-law/ 
5 Ministère de la Transition écologique et solidaire, Cadre européen énergie-climat, 28 février 2020, disponible sur :  www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/cadre-europeen-energie-climat 
6 Conseil Européen, Ajustement à l'objectif 55: le Conseil approuve des objectifs plus élevés en matière d'énergies renouvelables et 
d'efficacité énergétique. Disponible sur https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-
higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/ 

7 Conseil Européen , Ajustement a l'objectif 55. Disponible sur : https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-
plan-for-a-green-transition/ 
8 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:52022PC0222&from=EN 

http://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/03/05/climate-change-council-adopts-eu-long-term-strategy-for-submission-to-the-unfccc/
http://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/03/05/climate-change-council-adopts-eu-long-term-strategy-for-submission-to-the-unfccc/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/06/28/council-adopts-european-climate-law/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/06/28/council-adopts-european-climate-law/
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cadre-europeen-energie-climat
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cadre-europeen-energie-climat
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:52022PC0222&from=EN
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Le développement des énergies renouvelables diminue le recours au 
 

9 a été 
publié le 25 janvier 2021. Il met en évidence que depuis 2020, les énergies renouvelables représentent une 

montre la : 
Figure 1. En Europe, le recours au charbon a chuté de 45% ces 5 dernières 

et ne représente plus que 13% du mix énergétique.  

 

 

Figure 1 : 
des 27 entre 2010 et 2020, EMBER 2021 

 

Dans une note10 précisant le bilan carbone établi dans le bilan prévisionnel et les études associées, Réseau 
Transport Électricité (RTE) rappelle que l
décarbonée, grâce à un parc nucléaire important. 

11 ou hydraulique mais en addition. 

 

Aussi, la production éolienne et solaire française se substitue bien à une production thermique carbonée et 
permet de lutter efficacement contre le réchauffement climatique en France et en Europe. RTE chiffre les 
émissions évitées à environ 22 millions de tonnes de CO2 par an (5 millions de tonnes en France et 17 millions 
de tonnes dans les pays voisins). 

 

  

 
9 https://ember-climate.org/project/eu-power-sector-2020/ 
10 https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-06/note%20bilans%20co2.pdf 
11 Entre 2005 et 2019, la capacité de production nucléaire est demeurée identique (63 GW). 

https://ember-climate.org/project/eu-power-sector-2020/
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-06/note%20bilans%20co2.pdf
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octobre 202112, dénommée « Futurs énergétiques 2050 », RTE conclut, sans 

France, et notamment du solaire, pour respecter ses engagements climatiques, et ce quel que soit le 
scénario étudié ; les principaux enseignements, extraits de cette étude, sont : 

- « substituer aux 

énergies fossiles.  

- Atteindre la neutralité carbone en 2050 est impossible sans un développement significatif des 

énergies renouvelables. Pour être neutre en carbone en 2050, la France devra produire davantage 

ions). La 

 

- Développer significativement les énergies renouvelables en France est, dans tous les cas, 

absolument indispensable pour atteindre la neutralité carbone. Même un parc nucléaire constitué de 

TWh. 

- Les énergies renouvelables électriques sont devenues des solutions compétitives. La capacité solaire 

 » 

 

France permettra de réduire encore les émissions de gaz à effet de serre, soit dans les pays voisins via la 
hausse des exports et le moindre recours aux centrales thermiques situées dans ces pays, soit en France 

 

 

  

 
12 RTE, Rapport « Futurs énergétiques 2050 », octobre 2021, p. 27. Disponible sur https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-
10/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats_0.pdf 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-10/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-10/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats_0.pdf
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Des objectifs nationaux ambitieux 

La France  et européenne de lutte contre le réchauffement climatique, comme le 
démontre sa position de leader dans la dynamique de lutte contre les changements climatiques, en particulier 

une transition énergétique dont les orientations, en ligne avec les objectifs européens, ont été déclinées à 
différentes échelles de temps et dans toutes les strates territoriales. 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) publiée au Journal Officiel le 18 août 2015 fait 

actuellement référence. En application de cette loi, l article L100-4-4 du code de l nergie précise que la 

politique énergétique nationale a pour objectifs de porter la part des énergies renouvelables à 23% de la 

. Pour parvenir à cet 
 : ces 

 Fit for 55 », 
et devront ê  

ont été 

déclinés dès 2016 dans la programmation pluriannuelle de  (PPE)  :   

• 

serre, qui sont reparties à la hausse depuis 2015 ;  

• De permettre de diversifier le mix électrique, en réduisant la dépendance de la France 

aux énergies fossiles.  

La première programmation porte sur deux périodes successives de trois et cinq ans (2016-2018 et 2019-2023) 

et doit être révisée tous les cinq ans. Depuis le décret du 21 avril 2020, la période actuellement en vigueur 

est celle allant de 2019 à 202813.  

Revenons sur les objectifs ambitieux  que cette PPE a définis, en 
particulier pour les installations photovoltaïques terrestres.  

 

 

Figure 2_Objectifs de la Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE) 
 

La Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE) fixe des objectifs ambitieux pour le développement des 
énergies renouvelables, y compris le solaire photovoltaïque. Pour la période 2019-2028, la PPE vise une capacité 
installée de 35 à 44 GW de solaire photovoltaïque d'ici 2028, avec un objectif intermédiaire de 20,1 GW à 26 GW 
à atteindre d'ici fin 2023. 14 

  

 
13 Légifrance, Décret n° 2020-456 du 21 avril 2020 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie, 23 Avril 2020, disponible sur : 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D06E3CD747781332598505EF00EF4E4.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT0000418144
32&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041814391  
14https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/tableau-de-bord-solaire-photovoltaique-premier-trimestre-2024-0 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D06E3CD747781332598505EF00EF4E4.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041814432&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041814391
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7D06E3CD747781332598505EF00EF4E4.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041814432&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041814391


11 
 

Au 30 juin 2024, la France a atteint une capacité installée de 22,2 GW, ce qui la place dans la fourchette prévue 
par la PPE pour l'échéance de 2023, mais toujours en deçà de l'objectif final de 2028.  

La progression rapide observée au cours du premier semestre 2024, avec une augmentation de 2,1 GW, est 
encourageante. Cependant, pour respecter les objectifs de la PPE, la France devra continuer à accélérer le rythme 
des nouvelles installations photovoltaïques. 

 

Figure 3_Evolution de la puissance photovoltaïque en France et objectifs PPE 

Ainsi, bien que la trajectoire soit positive, des efforts supplémentaires seront nécessaires pour atteindre le haut 
de la fourchette fixée pour 2028. 

Avec 22,2 GW raccordés au 30 Juin 202415 doubler 
sa puissance photovoltaïque  

Il reste à installer 13,8 à 21,8 GW supplémentaires, cela signifie que la France devra installer en moyenne entre 
2,3 et 3,6 GW par an d'ici 2028 pour atteindre ces objectifs.  

 
15 https://www.pv-magazine.fr/2024/06/17/1-gw-de-capacite-solaire-raccordee-en-france-sur-le-premier-trimestre-2024/ 
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Une déclinaison au niveau régional - Objectifs SRADDET  

Les données issues du SRADDET  
n°2015-991 du 

7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe. Le SRADDET est le 

cohérence de plusieurs politiques publiques. Ce document vient donc se substituer au SRCAE. 

 nationaux fixés ont donc été déclinés par région dans un document 
 : le 

 (SRADDET). 

Ce document élabore les orientations fondamentales, à moyen terme, de développement durable du territoire 
désenclavement des territoires 

c 

 

Pour cela, des objectifs généraux ont été déclinés en objectifs thématiques, dont « devenir une région à énergie 
positive » via notamment la production des EnR. 

Il prévoit notamment comme objectif 

la région et mettant en jeu les énergies renouvelables : 

✓  
✓ 

 
✓ Multiplier par 2,6  

 

La situation actuelle au niveau régional 
 

scénario REPOS 16

énergies renouvelables.  

Pour tenir cette trajectoire, les ambitions de la stratégie ciblent une puissance photovoltaïque installée de 7 
  

 

17. 

 
16 https://www.laregion.fr/IMG/pdf/v2-repos_brochure-a4_dec2019.pdf 
17 https://www.laregion.fr/IMG/pdf/1_rapport-objectifs.pdf 
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En ce sens, la filière photovoltaïque représente donc à elle seule plus de 40 % des énergies renouvelables 
qui sont à développer pour atteindre les objectifs fixés. Le projet de « Vouland » contribuera donc de 

  

  

 

Figure 4 : Bilan électrique pour la région Occitanie en 202318 

 
18 https://www.rte-france.com/actualites/bilan-electrique-occitanie-2023 
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En 2023, la région Occitanie a enregistré une consommation d'électricité de 36,2 TWh, tandis que sa production 
totale s'élevait à 22,7 TWh, ce qui indique un déficit de 13,5 TWh. Ce déséquilibre entre production et 
consommation souligne la dépendance de la région à l'égard de l'importation d'électricité pour couvrir ses 
besoins énergétiques. 

La production d'électricité en Occitanie a connu une baisse significative de 22,1 % par rapport à 2022, 
principalement en raison de la réduction de la production nucléaire. 

Ce déclin a accentué la nécessité d'importer de l'électricité pour satisfaire la demande, mettant en lumière la 
vulnérabilité de la région face aux fluctuations de production. La part des énergies renouvelables dans la 
production électrique, y compris le photovoltaïque, représente une opportunité pour équilibrer cette proportion 
et réduire la dépendance aux sources d'énergie externes. 

Le photovoltaïque joue un rôle crucial dans l'équilibre entre la production et la consommation électrique en 
Occitanie. En 2023, la production d'énergie solaire a atteint 4,3 TWh, représentant environ 19 % de la 
production totale d'électricité de la région.  

Avec l'augmentation des installations photovoltaïques, la région peut potentiellement réduire sa dépendance 
vis-à-vis des importations. L'énergie solaire, étant renouvelable et locale, permettrait de diminuer le déséquilibre 
entre production et consommation. 

L'énergie solaire contribue à décarboner le mix énergétique régional ce qui répond aux objectifs de transition 
énergétique et de lutte contre le changement climatique. 

ème 
renouvelables.  

Le scénario REPOS fixe un objectif ambitieux de multiplier par quatre la capacité solaire installée d'ici 2030 soit 
pour atteindre 7 GW de puissance installée d'ici 2030 et 15,5 GW d'ici 2050. Actuellement, en 2023, la 
production photovoltaïque en Occitanie s'établit à 4,3 TWh, avec une capacité installée de 3,6 GW ce qui 
signifie qu'elle est déjà à 51 % de cet objectif (2030). Cela implique que la région devra ajouter environ 3,4 GW 
supplémentaires en moins de 7 ans, ce qui correspond à une moyenne annuell
la région vise à porter cette capacité à 15,5 GW, ce qui représenterait une multiplication par plus de 4 par rapport 

supplémentaires sur les 27 prochaines années, soit environ 444 MW par an en moyenne.  

3,4 GW 
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Au niveau local, un territoire engagé dans la transition énergétique 

Les données du Schéma de Cohérence Territorial 
 

Renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000.  
 
Ce SCoT, fixant la planification stratégique territoriale sur une durée de 15-20 ans, sert de cadre de référence dans 

 
 

-construire un document de planification 
stratégique à horizon 2035, au service des acteurs du territoire, de ces 44 communes et de ses habitants. Le SCoT 
du Gard Rhodanien a été approuvé le 14 décembre 2020 par délibération du conseil communautaire et concerne 
plus de 75 000 habitants au moment de son approbation avec une estimation de 90 000 habitants en 2035.   
 

la gestion de leur territoire et notamment pour pouvoir lutter contre les changements climatiques. Dans cette 
optique, le SCoT souhaite renforcer le développement des EnR maitrisé pour participer à la mobilisation collective. 
Ainsi, le SCoT du Gard Rhodanien établit diverses réglementations en lien avec les énergies renouvelables dans 
ses documents composant le SCoT.  
 

 traduit dans son axe 

comme étant une contribution à inscrire le territoire dans la dynamique engagée de transition énergétique. Le 
projet, parc photovoltaïque au sol, entre dans cette catégorisation et cette volonté exprimée par le SCoT en 
vigueur.  
 

énergies renouvelables tout en protégeant les secteurs à fort enjeux environnementaux, paysagers, agricoles 
et patrimoniaux. 

Les données du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)  
 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un outil de planification mis à disposition des intercommunalités 
et collectivités pour aborder les différentes problématiques air-énergie-climat sur le territoire. Ce document a pour 

 problématiques en lien avec le changement climatique, développement des énergies 
renouvelables et la maî  
 

sur son territoire et a adopté son PCAET 2022-2028 le 24 octobre 2022.  
 

rhodanien permettant de doubler la production électrique solaire entre 2014 et 2018. Une augmentation 
significative constatée mais insuffisante au regard des objectifs fixés.  
 
En ce sens, le territoire a établi un scénario retenu concernant la production souhaité en énergie renouvelable à 

de 156 GWh en 2030, 417,8 G une 
production totale de 353,7 GWh en 2030 et 806.5 GWh en 2050. 
 

représentent une couverture du territoire à hauteur de 18% face à un objectif France de 33% et un objectif REPOS 
(Région à Energie Positive) de 51%
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2050.  
 

retard est considérable. Le projet Vouland viendra apporter sa contribution dans la volonté du territoire a avancé 
pour atteindre leur objectif. 
 
Il est dénoté un positionnement clair des élus concernant leur volonté de préserver le paysage architectural et la 
qualité environnementale du Gard Rhodanien. Le SCOT Gard Rhodanien intègre la prise en compte de ces 
préoccupations (Défi 3-4 « Tendre vers p  
 

 
 

 
• 

suffisamment large pour limiter les perceptions extérieures ; 
• Définir 

industrielles existantes. 
•  
• -tenu des enjeux hydrauliques 

du secteur ; 
• ... 

 

que la réduction de la dépendance du territoire aux énergies fossiles par le développement des énergies 
renouvelables. Ces intentions sont traduite objectif 2.2 

.  
Le projet Vouland permettra de réduire la dépendance énergétique tout en participant au développement des 
énergies renouvelables, notamment grâce à l'énergie solaire. 
 

une préoccupation importante dans le développement des parcs photovoltaïques. La prise en charge des 
équipements en fin de vie est donc anticipée dès de montage de projet. 
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Une connaissance du territoire et de ses acteurs 

 

nous appuyons sur notre expérience de pionnier dans les énergies renouvelables et nous comptons plus de 
  

  
Notre connaissance approfondie du réseau électrique et des systèmes réglementaires français est à la base de 
notre succès. À ce jour, nous avons développé et/ou construits plus de 1,9 GW de projets d'énergie 
renouvelable à travers toute la France et notre 
plus de 6 GW.  
  
La société Q ENERGY est notamment présente sur le territoire du Gard sur lequel elle développe actuellement 
plusieurs projets. Elle participe notamment à la valorisation de sites dégradés voir pollués. En effet, la société 
Q ENERGY a déjà développé des pro
de déchets, etc.  
Le projet solaire de Crassier, situé dans la commune de Laudun-l'Ardoise et inauguré en 2021 par RES (ex-
QENERGY) illustre parfaitement la reconversion d'un ancien site industriel (ArcelorMittal) en parc 
photovoltaïque. 
Ainsi, Q ENERGY souhaite mettre à profit son expérience sur ce département afin de développer un projet 
cohérent avec le territoire.   
  

renouvelables en particulier le secteur photovoltaïque, à savoir Artifex et Composite. 
  
Nous avons également entretenu des échanges réguliers avec la mairie de Laudun l'Ardoise ainsi qu'avec les 
services de l'État, dans le but d'assurer une coordination efficace et de garantir que toutes les parties prenantes 
soient alignées. Ces consultations nous ont permis de prendre en compte les attentes locales, d'adapter le 
projet aux réglementations en vigueur, et de veiller à ce qu'il s'inscrive de manière cohérente dans le cadre du 
développement territorial. Grâce à ces dialogues constructifs, nous avons pu affiner le projet pour qu'il réponde 
aux besoins de la commune et des autorités compétentes. 
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Q ENERGY FRANCE, LA PERFORMANCE D UN PIONNIER, L ENERGIE DE LA 

NOUVEAUTE 
 

Q ENERGY France est un acteur de premier plan sur le marché des énergies renouvelables en France. Autrefois 
5 

de projets éoliens et photovoltaïques et, plus récemment, dans le développement de solutions de stockage 
Q ENERGY 

France développe ou explore également de nouvelles filières innovantes comm
les solutions hybrides.  
 

Q ENERGY France est désormais une entreprise de la holding européenne Q ENERGY Solutions, créée en 2021 
par Hanwha Solutions (basée à Séoul) dans l'objectif de conduire à la prochaine génération de production 
d'énergie verte et flexible en Europe. Basée à Berlin, Q ENERGY 
fabricant de modules photovoltaïques reconnu à travers le monde.   

  

25  270  6,5 GW  1,9 GW  
ans  

  
collaborateurs  Portefeuille 

développement  
de projets développés 

et/ou construits  
  

Un acteur global et un partenaire local 

Nous sommes présents sur tout le  le 
siège est basé à Avignon, et nous avons des agences de développement de projets à Toulouse, Bordeaux, 
Nantes, Montpellier, Lyon et Paris.    
Nous nous appuyons sur notre expérience de pionnier dans les énergies renouvelables et nous comptons plus 
de 27
Q ENERGY France bénéficie d une position idéale pour poursuivre sa croissance et son expansion vers de 
nouveaux domaines tels que le stockage, l hydrogène et l agrivoltaïsme.   
Notre connaissance approfondie du réseau électrique et des systèmes réglementaires français est à la base de 
notre succès. À ce jour, nous avons développé et/ou construits plus de 1,9 GW de projets d'énergie 

plus de 6,5 GW.  
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Figure 5_Carte des projets de Q ENERGY France 

 
 
 

 

 
Depuis plus de 25 ans en France, nous travaillons avec passion et intégrité pour un accès facile à une énergie 

projets ainsi que sur la vie de nos collaborateurs et partenaires. Nous valorisons la collaboration, au sein de nos 

stratégie.  

  

  

 

Compact (UNGC) :  
• Gouvernance : engagements climatiques, droits humains, lutte contre la corruption,  
• Environnement   
• Société : diversité et inclusion, soutien solidaire, santé et sécurité au travail.  

Le développement durable est dans notre ADN : nous avons mis en service près d 1 GW d nergie renouvelable 
en France, permettant d viter l mission de près d un million de tonnes de CO2 par an.  
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Le photovoltaïque chez Q ENERGY France 

 

  20 centrales solaires en service 

+ de 30 centrales solaires autorisées 

  74,3 MWc : la puissance de notre première centrale solaire flottante 

  2.5 GW de portefeuille de projets en cours de développement   
 

Développement 

Nos équipes sont spécialisées dans la caractérisation au plus juste des différents enjeux à appréhender, pour 
identifier les meilleures zones possibles pour un projet solaire. Nous accordons une attention particulière à 

patrimoniales et paysagères. 

Construction 

Notre équipe dédiée Ingénierie et Construction dispose de toutes les compétences nécessaires durant la 

travaux, le montage et la mise en service des parcs solaires. 
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Q ENERGY France dans le Gard 

Q ENERGY France  et de construire des projets solaires dans le Gard sur 
 

En effet, Q ENERGY France a développé deux projets solaires destinés à la  
ancien centre de déchet  

Ces deux projets illustrent la démarche de Q ENERGY France qui vise à prioriser le développement de projets 
solaires sur des zones anthropisées et anciennement industrialisées.  

 

Figure 6_Localisation des projets développés par Q ENERGY France en Occitanie 
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VOLET TECHNIQUE 

 

 

 

Phase 1 : Chantier 

o Durée estimée : 10 à 12 mois 
o Première étape : Préparation du site 
o Seconde étape : Pose et assemblage des structures, des modules et des composantes électriques 
o Tri des déchets et évacuation vers les filières adaptées 
o En fin de chantier : Nettoyage / Remise 

exploitation 

Phase 2 : Exploitation 

o Phase de test et réglages afin de vérifier notamment le respect des normes et le bon fonctionnement 
des divers éléments de la centrale (modules, postes de livraison et sous-stations de distribution) 

o Opération de maintenance 
photovoltaïque au sol seront menées, permettant de garantir la pérennité de la centrale en termes de 
production et de sécurité 

  

Figure 7  
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Phase 3 :  Démantèlement, recyclage et remise en état  

 

o projet . 
o Les grandes étapes du démantèlement et de remise en état :  

- Démantèlement des structures de livraison et des postes de transformation 
- Déconnexion et enlèvement des câbles posés le long des structures 
- Démontage des modules et des structures métalliques 
- Selon le type de fondation retenu, leur démontage sera différent. Leur enlèvement et 

évacuation sera effectué par camions 
- Enfin, le site sera remis en état et pourra se revégétaliser naturellement 

o Le recyclage en fin de vie des panneaux photovoltaïques est obligatoire en France. Depuis 2017, 
SOREN (ex PV-CYCLE) -organisme agréé par les pouvoirs publics pour la collecte et le 
traitement des panneaux photovoltaïques usagés en France. Environ 94% d
photovoltaïque à base de silicium cristallin et avec un cadre en aluminium se recycle.  
 

 

 

 

Figure 8_Répartition des différentes fractions composant un panneau solaire photovoltaïque, SOREN 
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Les modules et structures 

Les modules photovoltaïques 
Un module photovoltaïque est un capteur solaire qui fonctionne comme un générateur électrique de courant 

    

réduit du 
module sera un critère de sélection.   
 

  

 

 

 

 

 

 

 

Les structures porteuses du parc photovoltaïque au sol  
  

Les structures supporteront la charge statique du poids des 
  

  
Les structures sont modulaires, conçues spécialement pour les centrales solaires au sol et généralement 

  
 

 
  

Figure 9  

Figure 10_Exemple de structure fixe  Q ENERGY France 
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1,1 
faune de circuler librement. Cette garde au sol permet également de laisser passer la lumière du soleil sous 
les modules. Cette lumière diffuse arrive au niveau du sol et permet à la végétation de se développer. De 

hauteur maximale des panneaux par rapport au sol sera de 3,6 m. 

Les panneaux photovoltaïques sont montés en série sur les structures, orientées plein Sud et avec une 
20°. Une distance suffisante entre chaque rangée est ménagée afin de réduire au 

 

Ne pouvant pas anticiper 
modules ou structures porteuses qui seront utilisés au moment de la construction de la centrale 
photovoltaïque, des dimensions standards réalistes connues à ce jour ont été utilisées pour réaliser la 
conception du parc solaire et le calcul des emprises et de la production. 
 
Si les dimensions des tables sont légèrement différentes à la construction, le nombre de tables installées sera 
lui-
bâtiments électriques. Ainsi, si les tables utilisées présentent une longueur supérieure, le nombre de tables 
sera réduit, et inversement.  

Il est donc possible de conclure que les emprises des panneaux, et donc leurs impacts, resteront globalement 
les mêmes. 

 

 

Figure 11_Schéma d'optimisation des implantations, Q ENERGY France 
 

Les fondations des structures porteuses du parc photovoltaïque au sol  
  

Les structures porteuses reposent sur des fondations qui en assurent la stabilité par tous temps. Selon les 

fondation.  
  

Les fondations type pieux ou vis  
  

Si le sol résiste au battage un pré-forage pourra être réalisé avant de battre le pieux.  
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Figure 12_Exemple de fondation type pieux  Q ENERGY France 
  

  
Préalablement à la construction, des études géotechniques seront réalisées et permettront de définir le type 
de fondations le plus adapté pour le projet et de dimensionner les fondations.  

Les bâtiments techniques  

Les onduleurs et les postes de transformation  

 
Les onduleurs transforment le courant continu produit par les modules en courant alternatif.   Les 
transformateurs élèvent la tension en sortie des onduleurs à une tension acceptable par le réseau (20kV). Ces 
matériels répondent aux normes électriques en vigueur (C15-100 et C13-200 notamment). 

  

   
Figure 13  

 

La structure de livraison  

 
La structure de livraison constitue 

de supervision et de contrôle de la centrale solaire. La structure de livraison est constituée de deux bâtiments 
préfabriqués en béton répondant aux normes en vigueur (C13-200 et C13-100 notamment). Le premier 
bâtiment comprend un poste de livraison électrique normalisé ENEDIS ainsi que les systèmes de contrôle du 
parc et il a une surface de 31.5 m² (10.5m x 3m) maximum.  

Le second comporte un filtre électrique accordé sur la fréquence du signal tarifaire (175 Hz) si demandé par 
ENEDIS. Le cas échéant, il servira de bâtiment de stockage. Il occupe une surface de 21 m² (7m x 3m) 
maximum.  
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Figure 14_Exemple de structure de livraison  Q ENERGY France 
 

Les bâtiments de stockage 

 
Afin de pouvoir entreposer les différentes pièces de rechanges nécessaires au bon fonctionnement du parc, 
un bâtiment de 
proximité des postes de transformation et de la structure de livraison.  

Les réseaux de câbles 

 
réseaux de câbles suivants : 

 
 les câbles électriques : 

 

puis vers la structure de livraison ; 
 

 

Figure 15_Exemple de câble électrique et de boîte de raccordement - Q ENERGY France 

 

 les câbles de communication : 
 

à distance ; 
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 la mise à la terre, permet : 
a. la mise à la terre des masses métalliques, 
b. la mise en place du régime de neutre,  
c.  

 

Les pistes  
 

 
 
Des aires de grutage seront réalisées à proximité des postes de transformation et de la structure de livraison 
afin de pouvoir effectuer le levage des bâtiments ou des équipements électriques type « outdoor ». Un matériau 
perméable naturel de type GNT (Grave Non Traitée) sera utilisé pour la stabilisation de ces surfaces. 
 

 
 

 

Figure 16_Exemple de pistes empierrées - Q ENERGY France 
 

 

Figure 17_Exemple d'espace non empierré entre tables - Q ENERGY France 
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Le raccordement électrique au réseau public 
 
Le raccordement électrique au réseau public de distribution existant est défini et réalisé par ENEDIS ou autre 

e 342-2 du décret n°2015-1823 du 30 Décembre 2015, les ouvrages de 

res consommateurs et/ou producteurs.  
 
Le raccordement électrique est souterrain selon les normes en vigueur. Le tracé se fait généralement en bord 
de route et il est étudié par ENEDIS (ou autre gestionnaire du réseau public de distribution) une fois le permis de 
construire accordé.  
 
Bien que public, les coûts inhérents à la création de ce réseau (études et installation) sont intégralement à la 
charge du pétitionnaire. 
 

 
Schéma de principe de raccordement au réseau public de distribution d'électricité 

 
 
Résultant de la consultation des services ENEDIS, la pré-étude de raccordement pressent le départ de Laudun 

 issu du poste source ARDOISE 63/20 kv comme lieu de raccordement du futur projet de Vouland.  
La liaison souterraine de raccordement préconisée sera 750 m.  

 
 

 

Structure de 
Livraison 

Postes Transformateurs 

 

Poste Source  

Réseau public 
de distribution 

Réseau Privé du 
Parc Solaire 

 

Autre utilisateur connecté sur 
l’extension du réseau public de 

distribution 
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Figure 18_Tracé prévisionnel de la solution de raccordement du projet Vouland, ENEDIS, en date du 17 mai 2024 
 

 

 
ENEDIS reste néanmoins le maître 
Permis de Construire obtenu et la demande de raccordement définitive. 
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LE PROJET VOULAND 

Présentation du projet 

Le projet photovoltaïque se situe sur la commune de Laudun- -dit Grange de Vouland dans le 
périmètre initial de 106 ha de  Lavoisier » créée en 2007, devenue 

 puis Occitanie Zone Economique (OZE).  
 

16,69 MWc, le projet Vouland contribuera à la transition 
24 

633 MWh 6 651 tCO2eq évités/an. Cette production électrique solaire représente 
20 000 personnes alimentées par an (hors chauffage). 

En 2020, le territoire du Gard Rhodanien comptabilise 74 755 habitants dont 6 327 habitants sur la commune 
de . Le parc photovoltaïque pourra donc subvenir à 27 % des besoins énergétiques des 

ainsi que 100 % des besoins électriques des foyers de 
la commune.  

Également,  

 

Figure 19  
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Figure 20  
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Historique du projet 

 

 

 

 

Coût du projet 

Le coût du projet prévisionnel a été estimé à environ 17  . 

Toutefois, ce budget se base sur une moyenne appro des 
modules et des structures, ainsi que la construction par mégawatt installé. Ainsi, il sera amené à évoluer en 
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Justification du choix du site 

Le département du Gard a connu plus de 2 805 heures d'ensoleillement en 2023 19. Ces heures 
 

photovoltaïque au sol. 

 

 

Figure 21_Irradiation solaire globale horizontale en France (Source : SolarGIS) 

 

 

 
19 https://www.infoclimat.fr/climatologie/annee/2023/nimes-garons/valeurs/07646.html 
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et sa faisabilité 

 
 

 : 
 

été rédigé et cosigné par le ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et le ministère de la Cohésion des 
Territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. 
 
Ce guide vise à clarifier les procédures administratives et techniques liées à l'implantation de ce type de projets 

l'environnement, ainsi que divers 
ou les schémas de cohérence territoriale (SCOT). L'objectif est d'assurer une intégration harmonieuse des 
centrales dans le paysage tout en évitant les zones sensibles, telles que les sites protégés ou les terres agricoles 
prioritaires. 
Ainsi, il propose un cadre rigoureux et détaillé pour encadrer l'instruction des demandes tout en assurant une 
prise en compte équilibrée des enjeux économiques, paysagers et environnementaux. 
 

 

Figure 22  
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Recherche de sites sur Cas 1 & 2& 3 
 

sites parmi lesquels nous pouvons nommer les zones naturelles autorisant les énergies renouvelables, les zones 
constructibles en cartes communales, les zones à faibles enjeux naturels ou encore les zones à urbaniser. 
 
La CRE présente également un cahier des charges précis pour les Cas 3 « terrains dégradés ». Concernant ce 

les acteurs du territoire. Les terrains identifiés sont notamment des anciens sites ICPE, des anciennes carrières, 
 

 
Les principaux critères des Cas 3 de la CRE sont :  
 

✓  
✓ Le caractère économique : proximité du poste source et puissance installée possible 
✓  
✓ Le critère environnemental et patrimonial 

 

 
 

les enjeux territoriaux (paysage, environnement, topographique, sociale, etc.)  
 

 
 
 
 
 

 :  
 

- Basias ; 
- Basol ; 
- ICPE dont les anciennes carrières  ; 

 ; 
-  

 

rédhibitoires ou forts, ces espaces étant peu nombreux sur le territoire du Gard Rhodanien. La sélection du site 
de « Vouland » est issue de cette campagne de prospection. 
 
  



37 
 

 enjeux de la 
du Gard Rhodanien 

L rédhibitoire 

 
Les enjeux rédhibitoires pour le développement de projets photovoltaïques concernent différentes 
thématiques environnementales, comme la biodiversité, le patrimoine culturel, historique et paysager, les 
risques naturels ou encore la proximité aux habitations.  Des co
considérées comme rédhibitoires. 

sont les suivants : 

✓ Les habitations ;  
✓  
✓ Les réserves naturelles nationales ; 
✓ Les zones couvertes par un Arrêté de Protection de Biotope ; 
✓ Les zones concernées par des mesures compensatoires prescrites des atteintes à la biodiversité ;  
✓ Les monuments historiques. 

Le projet « Vouland » n’est concerné par aucun de ces enjeux, 



38 
 

 

 
Figure 23 : 
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L  

 
Les  : 
 

✓ Natura 2000 « Zone de protection spéciale » (ZPS) ; 
✓ Natura 2000 « Zone spéciale de conservation » (ZSC) ou «  » (SIC) ; 
✓  
✓  
✓  
✓ Sites inscrits DREAL ; 
✓ Sites classés DREAL ; 
✓ Site Patrimonial Remarquable ; 
✓ Abords de monuments historiques ; 
✓ Registre parcellaire graphique. 

 

projet solaire de « Vouland » est concernée par celui du Lézard ocellé et des Chiroptères. Ces zonages sont 
présents sur une grande partie du territoire régional. Une attention particulière a été portée à la détection de ces 

 
abords. 
 
Les autres enjeux forts du territoire de la Communauté d'Agglomération ne sont pas présents sur le site du projet 
« Vouland » et se trouvent aux distances euclidiennes suivantes :  

✓ 
-ouest ; 

✓ Natura 2000 « Site d Importance Communautaire » (SIC) : « 
-

21,1 km au nord ; 
✓ 

-sur-
 nord-ouest, ... 

✓ Floristique (ZNIEFF) de type 2, avec au plus près : 

nord-  
✓ Sites inscrits DREAL, avec au plus près - -

Mont Cotton de Bagnols-sur- -
village de la Roque-sur- -ouest, ... 

✓ 
au sud- -
de la Roque-sur- -ouest, ... 

✓ Sites patrimoniaux Remarquables (SPR) de Saint-Laurent des Arbres dont la partie la plus proche se 
situe à 1,3 km au sud-ouest, le SPR de Bagnols-sur-Cèze à 9,6 km au nord-ouest ou encore le SPR de 
Pont-Saint-Esprit à 18,1 km au nord ; 

✓ Abords de monuments historiques, avec au plus près : les abords du château de Lascours à 1,3 km au 
nord- -Dame La Neuve à 2,8 km au nord-ouest, les 
abords de la Chapelle Notre-Dame de Mayran à 1,9 km au sud-ouest, ... 

✓  
 

 
Après analyse de cette cartographie, nous pouvons conclure que le projet constitue une option pertinente à 

 
La figure ci-dessous illustre la position et la répartition géographique de ces enjeux sur le territoire.
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Figure 24 :  
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La quasi-
par des enjeux forts. La topographie et les habitations sont les enjeux rédhibitoires qui contraignent le plus 

ces non occupés par des enjeux forts sont principalement des espaces 
boisés. 

présent sur le territoire. 

Par ailleurs, le projet a été remonté en zone d'accélération sur la cartographie arrêtée par délibération du 
conseil municipal le 12 mars 2024 . 

FERROPEM, la plateforme logistique FM LOGISTIC ainsi que la nouvelle déviation de la RN580. Le site du 

Certains secteurs, plus entretenus ou ayant été sujets à des incendies montrent des végétations de friches, 
pelouses et garrigues. 

-Réduire-
ces enjeux environnementaux dans le développement du projet. 
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Figure 25 :  
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Analyse sites anthropisés de la Communauté 
Rhodanien 

 
-dessous.  

 

renouvelables sur les sites anthropisés/pollués. La doctrine de la région Occitanie suivant ces directives, 
il convient de réaliser un état des lieux des sites anthropisés qui auraient pu potentiellement constituer 
une alternative au projet « Vouland ». Cet état des lieux viendra compléter la justification 
environnementale et paysagère réalisée précédemment à l chelle de la Communauté 

   
 

BASOL 
 
Un site BASOL est un terrain répertorié par l'État français dans la base de données BASOL, qui recense 
les sites et sols pollués nécessitant une action de gestion (dépollution, surveillance, etc.). Ces sites sont 
souvent des lieux ayant abrité des activité

 
 
Le but du registre BASOL est de suivre l'évolution de ces terrains pollués et d'assurer la transparence 
des démarches de réhabilitation ou de gestion des risques environnementaux et sanitaires. Ces sites 
peuvent être classés selon différents niveaux de pollution et nécessitent des actions variées, allant de la 
simple surveillance à une dépollution complète. 
 
Cette base est gérée par le ministère de la Transition écologique, en lien avec l'ADEME, et est mise à 
jour régulièrement pour refléter les progrès réalisés sur chaque site. 
 
On recense 34 sites avec une fiche BASOL sur le département du Gard, dont 4 sur le territoire de la 

 
 

-faisabilité de réalisation de projet solaire. Les justifications de non-
sélection sont renseignées dans tableau ci-dessous :   
 

Identifiant  
Code 

INSEE  Commune  Département  Région  X  Y  Justification  

SSP000039201 30202 
PONT SAINT 

ESPRIT GARD  OCCITANIE  4,6463714 44,24774 
Ancienne usine à 

gaz 

SSP000190901 30141 
LAUDUN 

L'ARDOISE GARD  OCCITANIE  4,7133417 44,089024 
Ancienne activité 

 

SSP001274501 30141 
LAUDUN 

L'ARDOISE GARD  OCCITANIE  4,652651 44,087864 
Ancienne cuve 
de dégraissage 

SSP65124501 30141 
LAUDUN 

L'ARDOISE GARD  OCCITANIE  4,691859 44,10886 

Ancienne activité 
de fonderie et de 
mécano-soudure 

Tableau 1
Rhodanien, Q ENERGY France 

  
Les caractéristiques des sites BASOL ne correspondent pas à des zones propices pour les installations 
photovoltaïques au sol.  
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Un site orphelin de l'ADEME désigne un terrain ou un site pollué pour lequel aucun responsable légal 
(industriel, 
Cela signifie que le propriétaire ou les exploitants historiques ne sont pas en mesure, ou ne sont plus 
présents, pour assumer la responsabilité des impacts environnementaux du site. 
 
Dans ces situations, c'est généralement l'État, via des organismes comme l'ADEME (Agence de la 

prend en charge la réhabilitation de ces sites afin de limiter les risques pour la santé publique et 

des activités dangereuses. 
7 sites gérés par l'ADEME, qualifiés de sites anthropisés, sont répertoriés dans le département du Gard, 
mais aucun d'entre eux n'est recensé dans le périmètre de la Communauté d'Agglomération du Gard 
Rhodanien. 
 

Installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) 
 
Une ISDND (Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux) est une infrastructure conçue pour 
accueillir et traiter des déchets qui, bien que non dangereux, doivent être gérés de manière rigoureuse 
afin de prévenir les risques environnementaux. Elle reçoit principalement des déchets ménagers et 
industriels banals qui ne présentent pas de danger immédiat pour la santé humaine. Ces installations 
sont construites en respectant des normes strictes pour éviter toute contamination des sols et des 
nappes phréat
pour contrôler les émissions de gaz, tels que le méthane, provenant de la décomposition des déchets, 

plus de risques environnementaux. 
 
Le département du Gard compte 3 ISDND, mais aucune d'entre elles n'est localisée sur le territoire de 
la Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien. 
 

Nom ISDND  Commune  Département  Région  X  Y  
ISDND de 

Bellegarde  Bellegarde  30  Occitanie  4.461694  43.725599  

ISDND de Bordezac  Bordezac  30  Occitanie  4.099166  44.307676  
ISDND de Jouvert 

Laval-Pradel  Laval-Pradel  30  Occitanie  4,059619  44,2181083  

Tableau 2_ISDND présents dans le Gard, Q ENERGY France 
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Installation de stockage de déchets Inertes (ISDI) 
 
Une Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) est une infrastructure destinée à recevoir et à 
stocker des déchets inertes, c'est-à-dire des déchets qui ne subissent aucune transformation physique, 
chimique ou biologique, et qui ne présentent donc pas de danger pour la santé humaine ou 
l'environnement. Ces déchets peuvent provenir de diverses sources, notamment des chantiers de 
construction, des travaux de démolition, et des activités de génie civil. 
 
Les déchets inertes comprennent généralement des matériaux comme les terres excavées, le béton, les 
briques, les pierres, et les gravats, qui sont considérés comme non polluants lorsqu'ils sont correctement 
gérés. Les ISDI doivent respecter des normes spécifiques en matière de construction et de gestion pour 
garantir leur sécurité, notamment des systèmes de drainage pour éviter l'accumulation d'eau et la gestion 
des risques de lixiviation. 
 
Le département du Gard compte 8 ISDI, mais aucune d'entre elles ne se trouve sur le territoire de la 
Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien. 
 
 

Nom ISDI  Commune  Département  Région  X  Y  

ISDI Les Lauzières  Nîmes  30  Occitanie  4,27934646  43,861824  

GEA Matériaux  Bagnols-sur-Cèze  30  Occitanie  4,6034431  44,157639  

ISDI de Laval-Pradel  Laval-Pradel  30  Occitanie  4,0612506  44,217739  
ANDRE TP (CG 

CONSEIL)  Anduze  30  Occitanie  3,9991950  44,042069  

SITA FD  Bellegarde  30  Occitanie  4,4654273  43,730235  
CC Cèze Cévennes 

Saint Ambroix  Bordezac  30  Occitanie  4,0996170  44,308310  
SYMTOMA AIGOUAL 

CEVENNES 
VIDOURLE  Lanuéjols  30  Occitanie  3.369009  44.107391  

SYMTOMA AIGOUAL 
CEVENNES 
VIDOURLE  Montdardier  30  Occitanie  3,6217975  43,924728  

Tableau 3_ISDI présents dans le Gard, Q ENERGY France 
  

Installation de stockage de déchets dangereux (ISDD) 
 
Une ISDD (Installation de Stockage de Déchets Dangereux) est une infrastructure dédiée au stockage 
des déchets qui présentent un risque pour la santé humaine et l'environnement en raison de leur nature 
dangereuse. Ces déchets peuvent inclure des substances chimiques toxiques, des déchets médicaux, 
des déchets industriels ou des résidus de produits chimiques. 
 
Les ISDD sont soumises à une réglementation stricte pour garantir la sécurité et minimiser l'impact 
environnemental. Elles doivent respecter des normes spécifiques concernant l'imperméabilisation, la 
gestion des lixiviats et la surveillance des émissions, afin de prévenir toute contamination des sols et des 
nappes phréatiques. De plus, ces installations sont souvent surveillées par des agences 
gouvernementales pour s'assurer qu'elles fonctionnent en conformité avec les exigences 
environnementales. 
 
La base de données des ISDD répertorie 2 sites dans le département du Gard, mais aucun d'entre eux 
n'est situé sur le territoire de la Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien. 
 
 

Nom  Commune  Département  Région  X  Y  
SITA FD  Bellegarde  30  Occitanie  4,4649124  43,728995  

CHIMIREC SOCODELI  Beaucaire  30  Occitanie  4,6351146  43,784355  

Tableau 4_ISDD présents dans le Gard, Q ENERGY France 
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 Friches industrielles 
 

Une friche industrielle désigne un site anciennement utilisé pour des activités industrielles ou 
commerciales, qui a été abandonné ou qui n'est plus en activité. Ces terrains peuvent inclure d'anciennes 
usines, des entrepôts, des dépôts ou des infrastructures connexes. En raison de leur inactivité, ces sites 
peuvent présenter des problèmes tels que la dégradation des bâtiments, la contamination des sols par 
des substances dangereuses, ou encore des déchets accumulés. 
 
Le département du Gard compte 24 sites classés comme friches industrielles. Parmi eux, 4 sont situés 
dans la Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien. Trois de ces sites sont actuellement soumis 
à un appel à projets en vue de leur recyclage, tandis que le dernier a été sélectionné dans le cadre du 
programme "Sites clés en main France 2030". 
 

Carrières : 
 

9 sur le territoire 
9 sites montre la non-faisabilité de réalisation de projet 

solaire. 
  

Département  Commune  Nom  Fin  Justification  

30 
Saint-

Alexandre 
SNC EIFFAGE ROUTE MEDITERANNEE 2024 

Topographie favorable 
 

future démarche 
QEnergy se rapproche du propriétaire 

30 
Saint-

Etienne-Des-
Sorts 

ROUMEAS ET FILS 2028 
Foncier de petite taille (<4ha) 

 

30 
Bagnols Sur 

Cèze 
GEA MATERIAUX 2035 

Topographie rédhibitoire 

ans  

30 Tresques SABLEX 2039 
 

Pression urbaine forte 
Topographie rédhibitoire 

30 Connaux CARMINATI FRERE ET CIE 2043 

 
QEnergy pourra se rapprocher du propriétaire en fin 

 
 

30 
Saint-Génies-
De-Comolas 

GRANULATS GONTERO 2024 

 

aérienne 
Enjeu paysager fort avec une forte covisibilité alentour 

Topographie rédhibitoire 
Exposition Nord 

30 Tavel LUGAN SEGE NC 
Le site semble toujours en exploitation selon les vues 

aériennes  
Pression urbaine très forte 

30 Verfeuil GROUPE MEAC 2039 
En exploitation sur la  
Remise en état prévue en oliverai sur la partie Sud  

Enjeux environnementaux très forts 

30 Verfeuil LUGAN SERGE 2024 

Le site est toujours en exploitation  
Foncier de petite taille (<4ha) 

Milieu forestier avoisinant (Fort impact défrichement, 
débroussaillement et incendie) 

Tableau 5_Carrières présentes sur le territoire de la CA du Gard Rhodanien, Q ENERGY France 
  
  

 

projet solaire.   
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SYNTHESE DES ETATS INITIAUX DES ETUDES NATURALISTES ET 

PAYSAGERES 
 

1 MWc sont soumis à étude 
Vouland 16,69 MWc, entre 

dans ce cadre. 

sur le site. Elle se déroule en deux temps :  

 

 

cours. Les résultats permettront notamment de justifier le projet final retenu et de définir, si nécessaire, 
des mesures visant à éviter, réduire 
du projet. 

et experts mandatés pour réaliser les études sont :  

Nom Adresse Courriel Fonction et mission 

 

ARTIFEX 

4, Rue Jean Le 
 

Bâtiment 5  1er 
étage 

81000 ALBI 

contact@artifex-
conseil.fr 

environnement 

 

 

 

COMPOSITE 

2 Boulevard Carnot 

13100 Aix-en-
Provence 

contact@composite.e
u 

 

Réalisation du Volet Paysage 
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Synthèse des états initiaux et des enjeux des milieux physiques, humains 
et naturels 

Etat initial et enjeux du milieu physique 
Le tableau suivant propose un résumé du diagnostic du milieu physique, ainsi que les enjeux associés à 
chaque thématique. 

Les principaux enjeux 
sur la présence -
ponctuelle de zones humides dont la surface cumulée est de 0,49 ha. 
fort. 

 

Légende concernant les enjeux : 

 

 

 

 

Etat initial et enjeux du milieu humain 
Le tableau suivant propose un résumé du diagnostic du milieu humain, ainsi que les enjeux associés à 
chaque thématique. 

Les principaux enjeux 
sur la très forts liés . 
sein de boisements dans un contexte industriel et périurbain. Les boisements concernés sont privés 
et non exploités. Plusieurs sites industriels sont situés à proximité immédiate 
FERROPEM (ICPE) et la plateforme logistique FM LOGISTIC. Quelques habitations de fonction 
(certaines non occupées), sont également présentes. Enfin, plusieurs grandes infrastructures 
linéaires aire , telles que des lignes 
haute tension (poste électrique situé immédiatement au sud) 
communales et chemins). 
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Légende concernant les enjeux : 
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Etat initial et enjeux du milieu naturel 
 

inventaires ont donnés lieux à une synthèse cartographique des enjeux des habitats 
naturels et de la faune (cartes ci-après). 

 

Figure 26 : Carte de synthèse des enjeux écologiques, ARTIFEX 2024 
 

Au total, 35 habitats . Elle est en 
grande partie 
secteurs plus entretenus ou ayant été sujets à des incendies montrent des végétations de friches, 
pelouses et garrigues. Des habitats humides sont aussi plus ponctuellement présents. Les enjeux liés 
aux habitats naturels sont faibles à modérés. Les enjeux de conservation modérés sont ici liés à la 

 

situés au niveau des : 

• Friches et garrigues : habitats des reptiles et des invertébrés patrimoniaux ; Habitat de la 
Fauvette mélanocéphale, de la Fauvette passerinette, site de chasse principal du Rollier 

 et du Faucon hobereau, zone de chasse et de transit des chiroptères patrimoniaux ; 

• Matorrals arborescents et fourrés : habitat du Lapin de garenne ; habitat de reproduction de la 
Fauvette mélanocéphale, du Serin cini et de la Tourterelle des bois, zone de chasse et de transit 
des chiroptères patrimoniaux ; 

• Mares et flaques temporaires sur les pistes : site de reproduction des amphibiens protégés et 
de Branchipus schaefferi. 

• Boisements matures (Chênaie à enjeux forts) : Habitat de reproduction de la Bondrée apivore 
et du Pic épeichette, zone de chasse et de transit et présence de gîtes potentiels des chiroptères 
patrimoniaux ; 

• Bâti abandonné et habitations : présence de gîtes potentiels pour les chiroptères patrimoniaux. 

Le tableau suivant 
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Légende concernant les enjeux : 
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Etat initial et enjeux liés aux émissions de gaz à effet de serre 
Le tableau suivant propose un résumé des émissions de gaz à effet de serre, ainsi que les enjeux 
associés. 

capacité de stockage du C02 fort. 

Légende concernant les enjeux : 

 

 

 

Intégration paysagère 

Etat initial et enjeux du milieu paysager 
Les planches suivantes COMPOSITE. Elles illustrent le 
bassin visuel du projet. 
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Bassin visuel du projet 
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56  
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rapprochée 

 



58 
 

58  

 

 

 



59 
 

59  



60 
 

60  
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LES EVOLUTIONS DE L IMPLANTATION 

Présentation des variantes 

ons et recommandations des 
différentes expertises au fur et à mesure de leur  
 

rance, appuyé par les différents experts 
missionnés sur ce dossier, qui consiste à vérifier la pertinence des choix antérieurs et nécessite une réévaluation du projet 

 
 

Variante n°0 : Implantation maximaliste 

 
Afin de lancer le processus d'analyse et de dialogue avec les parties prenantes, Q ENERGY commence par évaluer le potentiel énergétique du site en 

e », consiste à placer les panneaux solaires sur 
l'ensemble du site afin d'installer la capacité maximale de production d'énergie. Cela inclut uniquement les recommandations techniques spécifiques aux 
projets photovoltaïques, comme le nombre de bâtiments techniques nécessaires, la largeur des accès et les équipements de sécurité comme les citernes. 

Dans cette configuration, l'utilisation de l'espace est optimisée à l'extrême. Cela signifie que la zone clôturée est maximisée pour une continuité optimale, la 
longueur des pistes d'accès est réduite au minimum, et les équipements essentiels au fonctionnement de la centrale sont regroupés pour une meilleure 
efficacité. 

Dans le cadre du projet solaire de Vouland, cette première variante maximale permettrait de déployer une centrale d'une capacité de 47,31 MW sur une surface 
clôturée de 33,7 hectares. Cependant, cette approche, bien qu'efficace du point de vue énergétique, est difficilement acceptable sur les plans territorial et 
administratif. Elle ne tient pas compte de nombreux facteurs externes comme l'intégration dans l'environnement physique, humain, naturel et paysager. Cela 
pourrait engendrer des incidences trop importantes. 

Cette implantation initiale est donc appelée à évoluer au fur et à mesure que de nouvelles informations sont recueillies, notamment sur les contraintes 
techniques et les enjeux environnementaux, afin de parvenir à une solution plus équilibrée et plus adaptée aux réalités locales.
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Figure 27 : Plan de la variante n°0, dite « variante maximaliste », du projet « Vouland », Q ENERGY France 
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Variante n°1 : Prise en compte des contraintes techniques 
 

Lors du lancement des études, une demande de relevé de servitudes est systématiquement effectuée. 

(comme les réseaux électriques, télécoms ou gaz) ou hum

contraintes imposées par ces infrastructures préexistantes.  

Lors de la conception de cette variante, une attention particulière a été portée sur : 

• -
 

• Les préconisations de RTE vis-à-vis de la présence de lignes haute tension et de pylônes au droit 
 afin de garantir leur pérennité sur le site. 

o Distance minimale verticale à respecter de 5 mètres avec le point le plus bas des câbles 
conducteurs 

o Retrait de toutes les infrastructures de 20 m par rapport aux fondations des pylônes  

• La présence des cheminements existants au sein du site, en garantissant leur maintien et leur 
liaison avec la voirie communale. 

• évitement du secteur des habitations de fonction visant à préserver la qualité de vie des 
habitants tout en respectant les enjeux liés à leur cadre de vie. 

Le choix de la technologie utilisée pour le projet a également été soigneusement affiné afin de 
répondre aux exigences spécifiques du site et des contraintes techniques identifiées.  

La configuration des panneaux sur table est organisée en "3V8", ce qui signifie que chaque table 

 

La puissance totale installée du parc est de 34,95 MW, ce qui correspond à une capacité significative 

ent une bonne implantation des 

infrastructures. 
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Figure 28 : Plan de la variante n°1 du projet « Vouland » 
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Variante n°2 : Prise en compte des enjeux environnementaux 

 
Suite à la réalisation des études environnementales approfondies, une nouvelle variante du projet a été 
élaborée pour répondre aux enjeux spécifiques identifiés sur le site. Ces études ont permis de mieux 
appréhender la sensibilité du milieu naturel ainsi que les caractéristiques paysagères locales, des 
éléments essentiels pour ajuster le projet 
variante a permis d'adapter l'implantation de la centrale solaire tout en limitant son impact sur la 
biodiversité et le paysage. 

La puissance installée de cette variante est de 19,14 MW, avec une emprise au sol clôturée de 14,7 

contraintes écologiques et paysagères, assurant ainsi un équilibre entre le développement des énergies 
renouvelables et la préservation du milieu environnant. 

• Prise en compte des enjeux naturalistes 
 

 évite totalement certains secteurs présentant des enjeux 
de conservation élevés, tels que l brulés à cavités au sud-ouest favorable à la 

 ou encore la Phragmitaie au nord-est identifié comme zone humide. 
 

 du projet a également été fortement réduite afin de limiter l mpact des aménagements sur les 
boisements matures de chênaie verte à sous-bois arbustif. Ces derniers, situés 
et au nord-est du site, présentent en effet des fonctionnalités écologiques intéressantes pour la faune, 
notamment les chiroptères ainsi que pour certaines espèces avifaunistiques inféodées aux milieux boisés 
(Tourterelle des bois, Bondrée apivore, Pic épe ) et de reptiles (Couleuvre de Montpellier). 
 

• Prise en compte des enjeux paysagers 
 

Sur le plan paysager, la 

boisées contribue non seulement à minimiser l'impact visuel, mais aussi à créer un "effet tampon" naturel 
entre les différentes ambiances du secteur, à savoir les zones industrielles et agricoles environnantes. 
Cette lisière végétale joue un rôle de barrière visuelle, préservant ainsi l'intégrité paysagère du site et 
assurant une meilleure intégration de la centrale solaire dans son environnement. 
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Figure 29 : Plan de la variante n°2 du projet « Vouland » 
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Variante n°3 : Projet envisagé 

recommandations issues des différentes expertises tout au long de 

timiser le 
 

 
La puissance installée est de 16,69 MW pour une surface de 12,9 ha environ. 
 

• Prise en compte du contexte hydraulique 

d'ouvrages hydrauliques visant à réduire le ruissellement sur le bourg de l'Ardoise.  

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Gard a recommandé la mise en place 
d'une compensation hydraulique. Cette mesure a pour objectif d'assurer l'absence totale d'impact du 

aggravation du ruissellement, en tenant particulièrement compte des enjeux critiques pour le bourg de 
l'Ardoise et la route nationale RN580. 

Le projet intègre donc la construction de noues hydrauliques, des infrastructures essentielles permettant 
de gérer efficacement les eaux de ruissellement générées par le site. Ces noues sont conçues pour 
réguler le débit des eaux à la sortie du réseau, et chaque îlot de la centrale est traité comme un sous-
bassin-versant distinct. Ainsi, les eaux de ruissellement de chaque îlot sont dirigées vers une noue, 
installée perpendiculairement à la pente et dimensionnée pour un événement de type centennal. Ce 
système de noues favorise non seulement l'infiltration des eaux, mais permet également une régulation 
adéquate jusqu'à l'exutoire, qui est situé au niveau des fossés de la nouvelle déviation de la RN580. 

Le contexte hydraulique local et les enjeux associés en aval sont donc soigneusement pris en compte 
lors de la conception du projet. L'aménagement de ces ouvrages hydrauliques, intégré dans le projet 
solaire, garantit la non-aggravation du risque d'inondation par ruissellement. Cette approche renforce la 
résilience du territoire face aux événements climatiques extrêmes. 

De plus, une partie du projet se situe dans une zone de ruissellement Exzeco, ce qui impose le respect 
des directives relatives à la gestion du risque d'inondation dans le Gard. Ainsi, plusieurs préconisations 
ont été établies, incluant : 

• La localisation du projet à plus de 100 mètres, mesurés à partir du pied des digues, afin de 
minimiser les risques d'inondation. 

• La position de la sous-face des panneaux photovoltaïques, qui doit être supérieure à la cote de 
la Plus Haute EAU (PHE), garantissant ainsi qu'ils ne soient pas impactés par une montée des 
eaux. 

• 
 

• La conception des bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de la centrale, avec des 
planchers élevés à la cote de la PHE + 30 cm. 

À défaut de données précises sur la PHE, un calage au niveau du terrain naturel + 80 cm sera adopté.  

Bien que seule la partie EST de la centrale soit concernée par le zonage Exzeco, cette variante du projet 
prend en compte la nécessité de structures surélevées dans sa totalité. Ces structures, avec un point 
haut de 3,6 mètres et un point bas de 1,1 mètre, sont conçues pour maintenir une homogénéité esthétique 
et paysagère sur l'ensemble de l'emprise du projet. Cela garantit que les installations s'intègrent 
harmonieusement dans leur environnement tout en respectant les exigences techniques et 
réglementaires en matière de gestion des eaux. 
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• Prise en compte des recommandations SDIS 
 

Tenant compte des préconisations établies, cette variante du projet se caractérise par une emprise 
réduite, intégrant un recul de 10 mètres par rapport aux habitations. Cette mesure vise à éviter la 
nécessité de réaliser un glacis sur ces terrains, préservant ainsi l'intégrité des propriétés voisines et 
limitant les impacts visuels et environnementaux. 

En outre, en considérant les fonctionnalités écologiques des boisements situés au sud-ouest de la 
centrale, un recul supplémentaire de 10 mètres a été appliqué par rapport à la lisière boisée. Ce choix 
stratégique permet non seulement de protéger ces espaces naturels, mais aussi de garantir la continuité 
des habitats qui en dépendent.  

le site tout en respectant les préconisations relatives au risque d'incendie de forêt. Ce risque, 
particulièrement pertinent dans les régions à forte végétation, impose une attention accrue lors de la 

installations et les zones boisées, on réduit non seulement la vulnérabilité de la centrale en cas 
d'incendie, mais on contribue également à la gestion durable des espaces forestiers environnants. 

De plus, afin de renforcer la sécurité incendie et de répondre aux exigences de prévention, des hydrants 
ont été mis en place dans le cadre du projet. Ces hydrants sont conçus pour dépasser les normes en 
vigueur, garantissant ainsi un approvisionnement en eau adéquat et rapide pour les interventions des 
services du SDIS 30. Leur localisation stratégique permet une accessibilité optimale tout en respectant 
les distances de sécurité vis-à-vis des zones sensibles.  

Ainsi, cette variante ne se limite pas à des considérations techniques, mais s'inscrit dans une démarche 
plus large visant à assurer un développement durable et respectueux des écosystèmes locaux, tout en 
anticipant les enjeux liés au changement climatique et à la gestion des risques naturels. 

• Prise en compte supplémentaire des enjeux environnementaux 

Afin de limiter l'impact environnemental des aménagements hydrauliques et des infrastructures dédiées 
au Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS), la conception de cette variante a été 
réfléchie pour minimiser les travaux de terrassement. Dans cette optique, une approche optimisée a été 
adoptée : mutualiser les emprises nécessaires à la réalisation des glacis et des noues hydrauliques. 

En effet, ces deux préconisations, bien qu'apparemment distinctes, peuvent être complémentaires. La 
réalisation de noues hydrauliques, qui joue un rôle clé dans la gestion des eaux pluviales, peut 
coexister avec l'aménagement des glacis. Pour garantir le bon fonctionnement des noues, un maintien 
d'une végétation rase est impératif, même si une reprise de la végétation dans ces zones est souhaitée. 
Cette stratégie favorise non seulement l'efficacité des ouvrages hydrauliques, mais contribue 
également à préserver l'intégrité écologique de l'environnement alentour. 

De plus, un recul supplémentaire de 20 mètres a été appliqué sur la partie Est de la centrale. Cette 
mesure vise à maintenir une frange boisée, qui joue un rôle essentiel dans la réduction des perceptions 
visuelles depuis les voies de circulation situées à l'est du projet. La présence de cette zone boisée 
constitue un écran naturel qui atténue l'impact visuel de la centrale sur les usagers de ces routes, 
favorisant ainsi une intégration harmonieuse du projet dans le paysage local. 

Ainsi, l'implantation finale de cette variante permet de limiter encore davantage les impacts 
environnementaux par rapport à la version précédente. En combinant la fonctionnalité des noues 
hydrauliques avec le respect des exigences de débroussaillement et la préservation des zones 
boisées, ce projet s'engage résolument vers un développement durable. Cette approche intégrée 
reflète une volonté de concilier efficacité opérationnelle, sécurité incendie, et intégration de 
l'environnement, tout en respectant les préoccupations potentielles des riverains et des usagers.
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Figure 30 : Implantation du projet « Vouland » envisagée
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Caractéristiques du projet envisagé 

 
TECHNOLOGIES 

 

 

Technologie photovoltaïque des modules Cristallin 
Type de support de modules Fixe 

Type de fondation et  Pieux 

 

 
SURFACES ET PERIMETRES 

 

 

Surface clôturée (ha) 12,90 
Périmètre clôturé (m) 2751 

Hauteur maximale des clôtures (m) 2,0 

 

 
CARCTERISTIQUES DES PANNEAUX 

 

 

Puissance installée (MW) 16,69 
Garde au sol (m) Min 1,1  

Hauteur maximale des panneaux (m) 3,6 
Inter-rang (m) 2,2 

 

 
BATIMENTS 

 

 

Nombre de structures de livraison 2 
Surface totale structure de livraison (m²) 105 
Nombre de sous-stations de distribution 4 

Surface totale sous-station de distribution (m²) 84 
Nombre de bâtiment de stockage 2 

Surface totale bâtiment de stockage (m²) 231 
Nombre de citernes DFCI 2 
Contenance citerne (m3) 120 

 

 
SURFACES ET PERIMETRES 

 

 
 

Accès à améliorer et à empierrer (m) 435  
Accès à créer et à empierrer (m) 235  

Accès périmétral empierré (m) 2363  
Accès SDIS périmétral empierré (m) 1877  

TOTAL (m) 4910  
Plateforme centrale (m²)  1237  

 

énergie électrique estimée par an 
(Mwh/an) 

24 632 

 40 
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Retombées économiques du projet envisagé sur le territoire  

Ce projet génère également des retombées fiscales pour les collectivités locales dans leur ensemble 
(commune, communauté de communes et département). La commune de  appartient à 

 

40 ans), aux retombées fiscales approximatives 
suivantes : 

 

 

Ces retombées sont estimatives et seront amenées à évoluer en fonction du projet retenu, des 
revenus générés par la centrale photovoltaïque et des lois de fiscalité en vigueur.  

IFER 

de réseaux et concerne les entreprises exerçant 
ferroviaire et des télécommunications (imposition annuelle).  

 : taxe liée aux opérations de construction, reconstruction ou agrandissement de 

est versée au moment de la réalisation des travaux.  

CFE : Cotisation Foncière des Entreprises (imposition annuelle)  

TFPB : Taxe Foncière des Propriétés Bâties (imposition annuelle) 

CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (imposition annuelle) 
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INCIDENCES ET MESURES SUR LE PROJET ENVISAGE 

du projet retenu à la suite de la concertation préalable.  

Incidences et des mesures sur le milieu physique 

physique après la concertation préalable. Dans le cadre du présent dossier de concertation, une 
analyse préliminaire des effets et des mesures envisagées est proposée ci-dessous. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

physique avec le projet envisagé.    

  



 
 

73 
 

Incidences et mesures sur le milieu humain 

a été 

-

dessous. 

Thématique 
attendu nécessitant la 

mise en place de 
mesures 

Mesure 
ou de réduction 

envisagée 

Compensation 
envisagée 

Milieu humain 
Défrichement - perte état 

boisé 
boisé 

Compensation 
forestière du 
défrichement 

 
Augmentation du trafic 

en phase chantier 

Bonnes pratiques de 
circulation en phase 

chantier 
 

 

le projet envisagé. Des mesures de compensation seront prévues au titre du défrichement.  

Incidences et mesures sur le milieu naturel 

été . Dans 

des mesures est exposée ci-dessous. 

Thématique 
attendu nécessitant la 

mise en place de 
mesures 

réduction envisagée 
Compensation 

envisagée 

Milieu naturel 

Destruction 
patrimoniales et/ou 

protégées ; 
Destruction/altération 
d'habitat d'espèces 
patrimoniales et/ou 

protégées ; 
Altération des 

continuités écologiques. 

Evitement significatif des secteurs à 
enjeux écologiques les plus 

notables ; 
Mise en défens des secteurs 

sensibles à proximité directe de la 
zone de chantier ; 

Respects du calendrier écologique ; 
Abatage doux des arbres si 

nécessaire ;  
Création de gîtes pour 

l'herpétofaune ; 
Transparence des clôtures pour la 

petite faune (passages faune) ; 

Vigilance vis-à-vis de la 

exotiques envahissantes. 

Préservation et 
restauration de 

milieux 
forestiers 
(Création 
d'îlots de 

sénescence 
par exemple) 
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malgré des mesures 

d incidences résiduelles significatives sur le milieu naturel avec 

le projet envisagé. Des mesures de compensation seront donc prévu pour les espèces concernées. 

Incidences et mesures sur le milieu paysager  

Thématiques 
Description de l'impact 

envisagé 
Mesures de réduction 

envisagée 
Incidence après mesures 

Paysage 

Visibilité au sein de l'aire 
d'étude éloignée 

Evitement et 
préservation de la 
frange boisée au nord-
ouest 
 
Recul de l'implantation 
et préservation des 
lisières boisées à l'est 
et à l'ouest 
 
Choix de teinte des 
locaux techniques 
facilitant leur 
intégration visuelle 

Le projet sera perceptible depuis des 
points de vue éloignés en hauteur, 
principalement au nord (le Camp de 
César et la colline Sainte-Foy 
notamment), formant une emprise 
sombre (perception de l'arrière des 
structures) au sein de la trame de 
boisements morcelés formant une 
enclave entre l'usine métallurgique et 
l'entrepôt logistique. Au regard des 
perceptions éloignées, l'impact du 
projet sera modéré par une emprise 
visuelle relativement écrasée et la 
concentration d'éléments industriels 
caractérisant son cadre immédiat. 
L'évitement des franges boisées en 
périphérie du site contribue, par 
ailleurs, à conserver un effet de 
coupure végétale entre les différentes 
installations.  
 
Dans le cadre plus rapproché, le recul 
de l'implantation et la préservation des 
lisières boisées limitent les ouvertures 
sur le projet depuis les voies et 
habitations environnantes. Des 
perspectives depuis la déviation de la 
RN 580 à l'est et d'éventuelles 
ouvertures depuis les logements de 
fonction de l'usine FERROPEM (du fait 
des obligations légales de 
débroussaillement en périphérie du 
projet), constituent les exceptions 
notables.  

Visibilité au sein de l'aire 
d'étude immédiate 

Recul de l'implantation 
et préservation des 
lisières boisées à l'est 
et à l'ouest 
 
Positionnement des 
locaux techniques à 
l'écart des ouvertures 
depuips les voies et 
habitations à proximité 

Patrimoine 

Perception du projet dans 
des panoramas 

englobant le cadre de 
sites et de monuments 
historiques, notamment 
depuis les hauteurs de 
Laudun, au-dessus de 
l'église classé Notre-

Dame la Neuve (absence 
de vis-à-vis direct avec le 
projet depuis les sites et 

monuments) 

Evitement et 
préservation de la 
frange boisée au nord-
ouest, limitant 
l'emprise visuelle de 
l'implantation dans les 
perceptions éloignées 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET 

CONCLUSION 
 

Le projet solaire Vouland 
24 633 6 651 tCO2eq 

20 000 personnes 
alimentées par an (hors chauffage). 

En 2020, le territoire du Gard Rhodanien comptabilise 74 755 habitants dont 6 327 habitants sur la 

ion ainsi que 100 % des besoins 
électriques des foyers de la commune.  

2021. Dans ce processus ont été associés plusieurs acteurs 
du territoire (élus, propriétaires
réalisation des études (experts naturalistes, paysagistes, environnementalistes, . 

une analyse multicritère un 
scénario et en respectant les attentes des 

sensibilités physiques, 
environnementales, humaines ainsi que paysagères et patrimoniales. 

Les retombées économiques pour le territoire sont également très présentes que ce soit au travers de 
 

En effet, ce projet génère également des retombées fiscales pour les collectivités locales dans leur 
ensemble (commune, communauté de communes et département). La commune de  

   

En définitive, le projet solaire « Vouland énergie renouvelable tout en 
contribuant ancienne activité aéronautique 
constitue donc un élément du développement durable du territoire de la Commune de  
et plus largement du territoire de la Communauté d  
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VOTRE AVIS NOUS INTERESSE 

LA CONCERTATION PREALABLE : UN MOMENT PRIVILEGIE DE PARTAGE 

D INFORMATIONS ET D ECHANGES 
 

Des échanges directs avec le porteur de projet 

de partager leur avis et leurs propositions avec le porteur de projet.  

deux permanences publiques qui se dérouleront à 
l : 

Le 21 octobre 2024 de 9h00 à 12h00 
Le 6 novembre 2024 de 14h00 à 17h00 

Ce dossier de concertation présente les principaux éléments du projet connus à ce jour. Le projet pourra 
être amené à évoluer en fonction des retours 
spécialisés. 

 

Lors des différentes phases de la vie de ses projets, Q ENERGY France 
-traitées afin de permettre aux 

territoires, sur lesquels nos projets sont implantés, de bénéficier au maximum des retombées 
économiques générées. 

du développement et de la construction du projet solaire (géomètre, paysagiste, huissier, entreprise de 
e ses coordonnées. 

Contact au sein de la société de projet 

Le registre qui accompagne ce dossier de consultation est destiné à recueillir vos avis et vos suggestions. 
Q ENERGY en charge du 

développement du projet Vouland. 

 : 
https://vouland.qenergy-projets.fr/concertation 

nous contacter sur qef-solaire@qenergy.eu  

 

 

https://vouland.qenergy-projets.fr/concertation
mailto:qef-solaire@qenergy.eu

